
Vacances européennes

Principes de base

Prise des VA européennes - création des codes 

Déduction du montant des VA européennes sur Double Péc. Année +1

Code de Récupération Avance sur Double Pécule (vac. européennes)

Comment faire pour déduire les vacances européennes?

Principes de base
La règlementation des vacances européennes vise à ouvrir un droit à des vacances rémunérées aux personnes qui débutent ou reprennent 

une activité en tant que salarié dès l’année de début ou de reprise.

Un travailleur ne pourra bénéficier de jours de vacances européennes qu’à condition d’avoir épuisé les jours de vacances annuelles, c’est-

à-dire les jours de vacances auxquels il peut prétendre en raison des prestations effectuées durant l’année d’exercice de vacances 

(maximum 4 semaines dans leur régime de travail). Ce n’est donc qu’après avoir épuisé ses jours de vacances annuelles qu’il pourra 

demander des vacances européennes.

Ces vacances européennes ne sont pas financées par l’ONEM. Elles sont financées par une avance sur le double pécule de vacances de 

l’année suivante.



Prise des VA européennes - création des codes 
Année de prise de VA européennes : utilisation des codes jours, heures et montant 1XXX,2XXX et 3XXX.

Paramétrage du code Jours (1XXX) :

Paramétrage du code Heures (2XXX) :

Paramétrage du code Montant (3XXX) :



+ code “Retenue ONSS sur 3XXX” (3XXX = votre code Montant VA Européennes)

Attention :

Pour plus de clarté et de cohérence, nous vous conseillons vivement d’utiliser la même suite de codes pour les 1XXX/2XXX/3XXX et 9XXX.

Exemple : 1130/2130/3130/9130

Veillez donc avant de créer votre premier code que cette “suite de code” soit libre dans votre liste de codes 

Déduction du montant des VA européennes sur Double Péc. Année +1
Les vacances européennes étant une avance sur le DP de l’année suivante (ou avance sur les pécules de sortie si le travailleur quitte 

l’entreprise avant l’octroi du DP de l’année suivante), vous devez déduire ce montant lors du calcul du double pécule.



Code de Récupération Avance sur Double Pécule (vac. européennes)

Comment faire pour déduire les vacances européennes?

Editez un historique en sélectionnant :

Vous connaîtrez alors le montant brut total octroyé au travailleur l’année dernière. Ce montant sera à encoder en négatif dans la 

constitution de votre paie du double pécule. Par exemple, le montant brut des VA européennes octroyé l’an dernier est de 745,83€. 

La période de janvier à décembre de l’année qui précède

Le nom du travailleur concerné

le code de prestation dont le libellé est “Montant Vacances Européennes”

Résultat à l'écran/imprimante/PDF (en fonction de ce que vous souhaitez)



Votre double pécule est maintenant calculé en fonction des mois assimilés l’année qui précède et de la déduction du montant perçu en 

avance en vacances européennes.

Bon travail! 




